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U n Kit pédagogique sur les 
risques de la migration 
illégale des mineurs non 
accompagnés a été lan-

cé, le 4 février à Rabat, par l'Asso-
ciation Tanmia Maroc, et ce dans le 

but de sensibiliser aux 
risques encourus par cette 
catégorie fragile. 

Intitulé "pourquoi je veux 
immigrer?", ce kit, pré-
senté lors d'un point de 
presse, comporte deux 
histoires en dessins ani-
més (traduites en quatre 
langues) et deux bandes 
dessinées à l'intention des 
associations pour leur ser-
vir dans les activités de 
sensibilisation au profit de 
la population ciblée. 

La réalisation de ce kit 
pédagogique, initiée en 

partenariat avec l' inst itution 
"Coopérazione Internazionale Sud 
Sud" (CISS), s'inscrit dans le cadre 
du projet "Appui aux initiatives de 
prévention de la migration illégale 

des enfants mineurs non accompa-
gnés", dans le sillage aussi du Pro-
gramme d'appui à la société civile 
marocaine (PASC-INDH), lancé en 
partenariat entre le PNUD et la coo-
pération italienne. 

Intervenant à cette occasion , le 
directeur exécutif de l'Association 
Tanmia Maroc, M. Mourad Jourhi, a 
indiqué que ce projet vise à susciter 
une prise de conscience collective 
sur l'importance de la gestion res-
ponsable de la migration au Maroc, 
notamment celle des enfants mi-
neurs non protégés. Il s'agit de veil-
ler à la sensibilisation et à la res-
ponsabilisation des acteurs quant à 
la protection des droits des ces en-
fants et la promotion de leurs condi-
tions de vie. 

Pour sa part, Mme Ouissam Khoya, 
membre de l'association, a affirmé 

que ce kit pédagogique a été conçu 
sur la base de concertations avec 
des chercheurs et des acteurs asso-
ciatifs opérant en matière de migra-
tion et de protection de l'enfance, 
relevant que son association organi-
sera dans ce cadre 12 ateliers de 
formation au profit de 300 coordina-
teurs locaux dans plusieurs régions 
du Royaume. 

Créée en 2004, l'Association Tanmia 
Maroc a pour mission de renforcer la 
capacité des organisations de la so-
ciété civile marocaine à développer, 
gérer et drainer des fonds, élaborer 
des réseaux et communiquer l'infor-
mation relative aux projets et activi-
tés de développement durable. 
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Lancement à Rabat d'un Kit pédagogique sur les risques de la migration illégale 
des mineurs non accompagnés  

D ans le cadre du renfor-
cement des partenariats 
entre les différentes 
institutions nationales 

en vue d’une meilleure gestion des 
affaires des marocains du monde et 
en marge de la célébration de la 
journée nationale des architectes 
tenue à Fès le 14 janvier 2009, une 
convention de coopération a été 
signée entre le Ministère chargé de 
la Communauté Marocaine Rési-
dant à l’Etranger, le Ministère de 
l’Habitat, de l’urbanisme et de l’A-
ménagement de l’espace ainsi que 
l’Ordre National des Architectes. 

Ce partenariat se donne pour princi-
pale visée, l’appui et l’accompagne-
ment des membres de la commu-
nauté marocaine résidant à l’étran-
ger et particulièrement les catégo-
ries défavorisées pour la réalisation 
des projets immobiliers.  

Ainsi, cette convention fixe les mo-
dalités et les dispositions nécessai-
res en vue de répondre au mieux à 
tous leurs besoins dans le secteur 
de l’Habitat et de l’Architecture, no-
tamment à travers :  

La mise en place d’un programme 
d’actions visant l’orientation et le 
conseil des Marocains Résidents à 
l'Etranger (MRE) dans la réalisation 

de leurs projets d’investissement 
immobilier ;   

L’assistance technique et architectu-
rale en milieu urbain et rural au pro-
fit des MRE, pour l’aide à la cons-
truction de leur logement en veillant 
au respect des normes de qualité, 
de sécurité et de salubrité tout en 
tenant compte des spécificités archi-
tecturales régionales. 

L’accompagnement technique du 
Ministère chargé des MRE par l’Or-
dre National des Architectes, notam-
ment durant les rencontres et visites 
de terrain dans les pays d’accueil 
auprès de nos communautés instal-
lées à l'étranger.  

Les modalités d’application de cette 
convention seront définies  d’un 
commun accord entres les différen-
tes parties et les procédures prati-
ques y afférentes seront communi-
quées aux intéressés incessam-
ment.    
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Accompagnement des MRE dans la  
réalisation de projets immobiliers 


